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Vous demandez le baptême 
pour votre enfant : 

• parce que vous l’aimez, 
• parce que vous avez la foi, 
• parce que vous voulez lui donner le 

meilleur pour sa vie d’adulte. 
 

Une démarche de votre part 

Votre démarche est sans doute libre et mûre-
ment réfléchie. 

Elle vous engage, car elle va vous demander 
de participer à une préparation se déroulant sur 
plusieurs soirées ainsi qu’une promesse d’édu-
quer votre enfant dans la foi chrétienne. 

Par ce sacrement que vous demandez pour 
votre enfant, Dieu s’engage aussi en lui donnant 
tout son amour et toute sa Vie. 

Demander le baptême, c’est croire que Dieu 
l’aime, comme un Père tendre, patient et géné-
reux. Il appellera votre enfant par son prénom. 

C’est pourquoi il est important d’aider votre 

enfant à découvrir cet Amour que Jésus-Christ 
est venu nous donner. 
 

Votre accueil 
dans la communauté chrétienne 

 

En recevant la vie de Dieu,  
votre enfant entre dans l’Église, 

la famille des chrétiens 

 

Localement, le curé, père Jean Mpongo et les 
chrétiens du Groupement paroissial de Pont 
d’Ain sont heureux de vous accueillir. 

Ils vous proposent de vous accompagner tout 
au long de votre cheminement dans la vie 

chrétienne. 

Pour cela, il est bon de participer à au 
moins deux messes dans notre paroisse, 
notamment pour que la communauté vous 
connaisse et prie pour votre famille. 
Programme détaillé des messes : voir sur le 
site www.gppa.fr 

- Nous sommes aussi à l’écoute de vos 
souhaits pour cheminer dans la vie chré-
tienne et diverses propositions sont envi-
sageables : petite équipe locale et fraternelle 
de partage, groupe de louange, catéchèse 
d’adultes, actions de solidarité... 

 

Le Parrain et la Marraine 

 

Qui peut être parrain et marraine ? 

Dans le cas d’un baptême dans l’Église, le 
parrain et la marraine doivent être eux-

mêmes baptisés, être de foi catholique et 
avoir seize ans révolus. 

Quel rôle après le baptême ? 

Le parrain et la marraine doivent conduire et 
guider leur filleul sur la voie de la foi chré-
tienne.  

En s’intéressant à leur filleul.le, ils créent un 
lien d’affection et de confiance. Ils veillent à 
l’éducation chrétienne de leur filleul et, avec 
l’accord des parents, ils l’accompagnent dans 
sa croissance tant humaine que spirituelle. 

Ce rôle est important ; c’est pourquoi il con-
vient de choisir un parrain ou une marraine 
que l’on estime apte à cet accompagnement, 
avec lesquels on veillera à conserver des 
liens d’amitié. 


